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meine ich auch die Bestrahlungsmanie
des Jungvolks. «Was viel zu viel, ist

ungesund.»
Auch das Brot kam in das Vilamini-

sicrungsprogrannn. Was für Brolsoiien
gibt es jetzt nicht auf dem Markt! Die
einen empfehlen das Roggenbrot, die
anderen das Weizenbrot, Vollkornbrot,
Halbvollkornbrot usw. Für die Vilamin-
frage sind Melde und Brote praktisch
ohne Bedeutung. Die im Keimling
enthaltenen geringen Mengen von Vitamin
A sind selbst bei einem Vollkornmehl
und -brot infolge geringen Mengenanteils

nur spurenweise vorhanden und
stellen keine nennenswerte Quelle des

Vitamins A für die Ernährung dar. Die
Vitamine C und D sind im Mehl und
Brot nicht enthalten. Etwas anderes sind
die sogenannten bestrahlten Brotarten,
die wahrscheinlich Vitamin D-haltig
sind. Die anderen Vitamine, wie das

Wachstumsvitamin, das Antoskorbu-

lische Vitamin usw. kommen praktisch
nicht in Frage.

Ks bleibt nach wie vor die Deckung
des Vitamingeballs durch Früchte und
Gemüse, die allein in Frage kommen
sohlen. Es ist die Aufgabe der Frau, dafür

zu sorgen, dass die Familie eine

genügende, ausreichende Nahrung, und
zwar eine gesunde Nahrung erhalt. Es
ist einer klugen Frau möglich, auch mit
einem Minimum von Ausgaben einen

guten Speisezettel zusammenzustellen.
Eine Hausfrau darf sich zu revolutionären

Extravaganzen nicht hingeben.
Für sich allein meinetwegen; sie darf
aber die ganze Familie nicht der Gefahr
aussetzen. Hier muss sie konservativ
bleiben. Nicht mit Unrecht sagte der
soeben verstorbene Ernährungsphysiologe
Kühner: «Die Gesundheit der Familie,
des Volkes liegt weit mehr als man
denkt in den Händen der Frau.»

Union internationale de secours.

La premiere reunion du Gonseil
general de l'Union Internationale de

Secours, dont nous avons parle ici ä plu-
sicurs reprises, a eu lieu ä Geneve le 10

juillel IDiSil. Vingt-quatre gouverne-
menls y etaienl representes.

Sur la proposition du senaleur ita-
licn Ciraolo, initiateur de i'U. I. S., M.

Paul Dinicherl, ministre de Suisse ä

Berlin, vice-president de la Groix-Rouge
suisse, a ele nomine president de la
conference. Nous adressons ici ä noire
distingue eompatriole l'cxpression de nos
vives felicitations.

Voici le discours prononcc par M. Di-
nichcrt au moment oü il prit possession
du siege presidenlicl de l'U. I. S.

Monsieur le secretaire general,
Messieurs,

II y a quatre ans exaetement, ä

Geneve aussi, j'elais appele au siege de la

presidenee de la Conference universelle
chargee de reviser la Convention de

Geneve el d'elaborer une premiere Convention

generale sur le traitement des pri-
sonniers de guerre. En re moment, par
votre volonte arretee, im sort analogue
m'est reserve.

Ce serait trop d'honneur pour qu'il
me tut permis de l'acceplcr si je ne sa-
vais qu'aujourd'hui commc alors, ce

n'est point ma pcrsonne qui est en jeu,
mais bien inon pays, la Suisse, qui a vu
naitre la Croix-Rouge et d'oii ehe a ac-
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compli, irresistiblenient, la conquete, lb-

giüme celle-la, du numdc enlier. Car,

avec raison, vous reconnaissez dans

I'instiLiition nouvellc qui nous rbunil et

dorbnavant nous associc une manifesta-
lion d'entr'aide internationale lout ini-
pregnee du veritable esprit de la Croix-
Rouge.

Kn elablissanl, au surplus, im lien
personnel cntre la Conference de 1929 et

notrc Conseil general, vous entendcz

sans loute marquer la liaison btroite, in-
terdcpcndante en quelquc sorte, qui
existe cntre la mission necessaire de la

Croix-Rouge en temps de guerre el son
action bienfaisantc et repara trice dans

les calamites qui, en temps de paix
aussi, viennenl atteindre riiuinanilb
souffrante.

Si je saisis done exactemenl vos
intentions, je n'ai peut-etre pas le droit de

me derobcr ä voire appcl, et j'essayerai
de me faire l'interprele de la gratitude
de xnon pays en m'et't'orcant de justifier
la cont'ianee ([lie vous me faites l'hon-
ncur de me temoigner.

Une l'ois de plus, aujourd'bui, ma

pensee emue et reconnaissanle sc re-
porte en arriere vers la premiere reunion
des Croix-Rouges apres le grand cala-
clysme c[ui, durant quatre longues an-
nees, secoua le monde jusque dans ses

fondemenls. Tonte penetree encore des

douleurs, des angoisses recentes, la X1"

Conference internationale de la Croix-
Rouge, qui se reunit iri meine au prin-
lemps 1921, vil surgir mainies conceptions

genereuses. Parmi elles - je nie le

rappeile neltemenl - l'une surtout nous

frappa par sa grandeur, par son idealis-
nie, par sa hardiesse aussi. Le senatcur
Giovanni Ciraolo, alors president general

de la Croix-Rouge italienne, venail
de developper devanl nous sa pensee
deja ancienne et murie d'un parte uni-

versel d'assislance aux populations
trappees pai' des calamites publiques. II
le fit, selon son anie el sa propre souf-
france, avec la foi ardente qui converse
les obstacles, avec la persuasion enve-
loppanle i[ui arrete les objections. Nous

restames saisis, d'aucuns swqitiipies, lous
conscients d'un devoir qui allail s'im-
poser a nous. Oui, I'idee devail vivre, se

l'rayer son cliemin, parvenir ä la
realisation. Mais comment?

Je ne [mis relracer en ce monieut
l'histoire de douze aunees, riebe en peri-
[>eties, belle surtout par les concours ge-
nereux, les appuis convaincus tpie le

projet a trouves. Je dois me bonier a

marquer qucl([ues elapes.
Decidees ä ne laisser eehapper au-

cune occasion propice, les organisations
internationales de la Croix-Rouge n'lie-
sitent pas ä saisir de la resolntiou adoptee

par la Xc Conference la Conference

economique internationale, convoquee a

Genes en mai 1922. Celle-ei, toutefois,
estinia indique de renvover le viru a la

Societe des nations.
Son Conseil s'en oceupe sans larder

et, sur son mandal, le Secretariat de la

Societe des Nations fit telle diligence que
la IV° Asseniblee deja se trouva, en
September 192,'i, en presence d'une elude

foi l complete. Kile donna son entiere a[>-

probatiou au grand [irincipe de soli-
darile el dc mutualite internationales

penetrant le projet, qui allail etre

communique aux Gouvernements.
Leurs reponses, encourageantes,

quoique coniportanl ccrtaines reserves
sur des points d'imporlanee, amenerenl
le Conseil de la Societe des Nations, sur
invitation de la Vc Asseniblee, a insli-
tuer une Commission speciale ehargee
de metlre au point le projet de telle
moniere qu'il put servir ulilemenl de base

aux travaux d'une conference diploma-
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lique. Celle (Kommission, eile aussi, s'ae-

quilla de sa lue lie avee perspicacite el

rirconspeclion el prepara ainsi de facon
decisive les \oies a l'elaboration des ins-
ti'innenls ctmlracluels de 1927.

Ceux <pii eurenl le privilege de. par-
liciper a cede ceuvre se rappcllenl qn'il
resla neaninoins quek[ues diffieulles a

vaincre. Leur salisfaclion l'ul, par la

suite d'aulant plus grande de pouvoir
eouslaler, d'une pari, que les Gouvernements

donnaicnl leur adhesion definitive

a l'Union creee, d'aulre jiarl, cpie
l'enlenle inlervenue et consacree a La

Haye cn 1928 au sujet de l'organisalion
internationale de la Croix-Rouge assu-
rerait dorenavanl la collaboration elroite
entre l'Union et la Croix-Rouge et par hi
le foncLionnemeul le plus el'ficace de la

nouvelle institution luunanitaire.
Nous ne voudrions omettre el soin-

mes heureux de relever en eette cireons-
tance combien, depuis la gtande

guerre, la position des organisations de

la Croix-Rouge, nationales et

internationales, a etc renforcee, clans quelle
large mesure justice leur a etc'' rendue

pour rette aclivile merveilleuse qui de-

meurera un des seuls rayons de lumiere
sur la sombre periode des annees de 1914

a 1918.

Tandis que la premiere Convention
de la Croix-Rouge de 18(54 ignorail
encore les societies de secours volontaires
donl le personnel employe dans les

services sanilaires des annees tut, repen-
clanl, assimile au personnel sanitaire of-
ficiel par la deuxienie Convention de

Gctieve de 190(5, l'artiele 25 du Facte de

la Sociale des Nations comporle l'en-
gagemenl formet des membres de la
Societe de favoriser l'elablisscment el la

cooperation des organisations nationales
de la Croix-Rouge qui out pour objet,
outre l'aide :i donncr aux services sani¬

laires des annees, l'ainelioralion de la

saute, la defense contie les maladies et,

en general, I'adoueissemenl des souf-
l'ranees dans le inonde. Ce l'ul la

premiere reconnaissance universelle el con-
Iracluelle de l'aclivile de paix de la

Croix-Rouge, dans line forme tonte
generale, il est vrai. C'esl en s'appuyanl
sur eile que, pour la premiere fois aussi,

line convention internationale la

noire atlribue aux organisations de

Croix-Rouge line mission de paix deter-
minee, tout en respeclanl a eel egard, ce

qui est essentiel, leur independanre et

leur liberie de decision.

Depuis lors, deux autres conventions
encore, couclues simultanemenl le 27

juillet 1929, la troisiemc Convention

pour ['amelioration du sort des blesses

et des malades dans les annees en cam-

pagne et le Code des prisonniers de

guerre, consacrent a nouveau 1'exislence

juridicpie des organisations nationales et

internationales de la Croix-Rouge.
Quoique s'appliquant avant tout au

temps de guerre, la Convention revisee

de Geneve a voulu rendre hommage a

l'oeuvre luunanitaire deployee [>ar la

Croix-Rouge en temps de [>aix cn l'aulo-
risanl ä couvrir eette aclivile aussi du

signe et du noin prestigieux de la Croix-
Rouge. Ce qui etail jusqu'alors une
tolerance, parfois discutee, est devenu un
droit forniel, donl la Croix-Rouge saura
se rendre digne tout aussi bien dans les

epreuves des temps de paix que dans les

äff res des conflits armes.

Nous voici, nous-incmcs, ajipeles a

assurer, scion I'expression du Conseil de

la Societe des Nations, la mise en

marclie de l'Union internationale de

secours, a conferer vie en quelque sorte a

1'inslrument ingenieux et adaptable aux
circonstanres que sont la convention et
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les Statuts etablissant unc Union
internationale de secours.

Signe le 12 juillct 1927, cet accord
international n'est entre cn vigueur qua
la fin de l'annec derniere. Nonobslant
toutes les instances pressantes faites au-
pres des Gouvernements, plus de cinq
annees — au cours desquelles plusieurs
cataclysmes ont fait ressortir encore le

dominage inherent a l'absence d'un me-
canisine tel que notre Union — se sont
ecoulecs avant ([iie ne fussent acquises
les 27 ratifications et adhesions voulues.
Par l'articlc 18 de la Convention, on
s'etait bien contente d'exiger la participation

de 12 pays; l'cxperience a de-

montre que plus du double de parties
contractautes devenait neccssaire pour
reunir les 600 parts prevues du fonds
initial. Mais plus un jour, peut-on dire,
n'a ete perdu des que la derniere adhesion

fut donnee. Elle est enregistree le

28 septembre dernier au Secretariat de

la Societe des Nations; le 15 octobre, le

Secretaire general en infonne les Gou-

verneincnts, en leur rappelant qu'ä trois
mois de date, soit le 27 decembre, la
Convention entrera en vigueur. Des le
26 octobre, la Commission, devenue

permanente, de l'Union recouunande au
Coneil de la Societe des Nations de con-

voquer, selon l'article 3 des status, le
Conseil general ä la date la plus rap-
prochee possible, lui soumet un projet
d'ordre du jour pour nos travaux et lui
communic[uc trois documents qui sont
en notre possession: un projet de regle-
ment interieur du Conseil general, un
projet de reglement interieur pour le
Comite executif, cet organe essentiel que
vous avez mission de nommer, ainsi
qu'un projet d'accord ä intervenir entre
l'Union internationale de secours et la

Croix-Rouge internationale en vue cl'as-

surer le fonetionnement du service cen¬

tral et permanent de l'Union. Prevo-
yante, penetree elle-nieme de la discipline

de l'Union, qui est d'etre Loujours
prete, la Commission permanente avait,
il y a trois ans dejä, prepare deux pro-
jets de reglement et negocie avcc le

Comite international de la Croix-Rouge
et la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge le projet d'accord clout il s'agit.
Ccci a permis de soumellre nolanmicnt
cc dernier et important document ä

('approbation de la XIVC Conference
internationale de la Croix-Rouge, qui
s'cst lenue, ä Bruxellcs, en octobre 1930.

De la sortc, la mission permanente que
le Comite et la Ligue se sont declares

prets ä accepter de la part de l'Union sc

trouve avoir, d'orcs et dejä, recu la sanction

neccssaire de la plus haute autorite
de la Croix-Rouge internationale. Nous

en prenons acte, nous-meines, avcc une
vive satisfaction.

C'cst une autre grande satisfaction

pour nous de pouvoir saluer ici la
presence des delegues de 24 membres de

l'Union et constater que la plupart
d'enlre eux sont, en meine temps, les

representants qualifies de leur Croix-
Rouge nationale. Nous avons tout lieu
de nous feliciter de ce que les Gouvernements

aient conscnti ä faire un si large

usage de la disposition ties particulierc
de l'article 6 de la Convention qui con-
fere aux delegues ainsi designes une
veritable double representation; car nous

y voyons l'hcureux signe precurscur de

('entente parfaite clans laquelle collabo-
rcront les autorites et la Croix-Rouge.
Je sais me faire l'intcrprctc de tous nies
collegues en manifestant notre joie de

voir s'associer ä nos travaux les distin-
gues representants du Comite
international et de la Ligue des Societes de

la Croix-Rouge, du Bureau international
du travail, de l'Institut International
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d'agriculturc, ainsi que de l'Ordre sou-
verain de Malle.

Eaul-il avouer que untre contonlc-
menl n'est pas sans melange en re sens

cpie le nombre el la qualite des person-
nalites ici reunies nc nous cmpcrhonl
pas pourtanl de songcr aux absenls.

Quelques pays conlrartanls no sonL pas

represenles panni nous. Une dizaine de

Gonvernemcnts au nom desquels la

Convenlion de 1927 a etc signee n'onl
pas encore pu apporler leur ralification.
Nous pensons aussi a d'aulres Etats non
participants, clont les Croix-Rouges ont
inontre en des temps de grandc cpreuve
([u'elles savaient elrc a la hauteur des

laches les plus lourdes. Quel cnrichissc-
ment elles apporlcraient a l'Union, qui,
en raison de sa mission ineine, ne pent
qu'aspircr ä l'universalite! Aussi coti-
servons-nous la ront'iancc que par son

action, prompte el prudenle a la fois,
eile saura faire lomber les dcrnieres
hesitations, gagner rapidemenl la

Sympathie generale el s'assurer ainsi la

collaboration de loutes les bonnes volontes
dans 1c monde.

Qu'il me soit perinis, au nom meme
de la conmnmaute pour le bien de la-

quellc l'Union a ete creee, de rendre en

ce jour un hommage de gratiludc aux
Gouvernements, qui entendent lui don-

ner leur appui indispensable el vous ont

envoye a ce premier Conscil, aux orga-
nisnies de la Sociele des Nations, qui ont
souteuu de leur prestige I'ccuvrc nais-
lantc, a son Secretarial, qui nous ac-
cucille ici, aux Conferences internationales

de la Croix-Rouge, dont aucune ne
s'est reunie depuis douzc ans sans se

preoccuper du sort de ccttc geniale
conception humanilaire, aux organisations
internationales et nationales de la
Croix-Rouge, appelees a devenir, avee

leur assentimenl desinleresse, les exe-
cuteurs des grandes actions necessaires,

aux membres laut de la Commission
d'elude que de la Commission
permanente pour l'Union, a I'emincnt
secretaire general adjoint, M. Pilotli, qui
est venu nous apporLer, en de chaudes

paroles, 1'encouragement dont nous
avons besoin a nos difl'iciles debuts,

enfin, a celui ([ui t'ut et resta, ä travcrs
mainles vicissitudes, le promoleur con-
vaincu, le del'enseur resolu, l'apölre infa-
tigable, et dont le nom nous est devenu
si familier (ju'il n'est plus besoin de le

prononccr.

Une magnifique ocuvre de charite de

plus existe dans noire monde tourmente
et desoriente. De meme qu'en signant
les deux grandes Conventions de 1929

sur la Croix-Rouge ct les prisonniers de

guerre, nous exprimions l'ardent espoir
qu'cllcs n'cusscnt point ä trouvcr d'ap-
plicalion, dc meme nous voudrions
souhaiter aujourd'hui que l'Union de

secours put ne jamais devoir entrer en
fonction. Mais, nous ne le savons helas

<[ue trop, la Nature, merveille do la

Creation, ohjet constant de noire
admiration, a scs jours mauvais, scs caprices
cruels, ses soubresauts semant l'epou-
vante.

Acceplons l'inövilablc sans recriminations

steriles et preparons-nous plutot
ä combattre et a rejiarer les desaslrcs
dans la mesnre au moins que pennettent
nos faiblos forces huniaines. Une seule
chose peut parvenir a les compenser:
c'csl le sentiment profond el iuiperis-
sable de charite qui vit, parfois aussi

sommeille en nous. Revcillons-le, ani-
mons-le aux jours du malheur, en lui
montrant la meillcurc voie, en lui indi-
quant les bienfaits realisables, les sou-
lagemcnts necessaires, en lui donnant
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aussi les apaisements et garanlies qui
lui sonl eins; el 1'äme reprendra ses

droits sur la maliere.

A la suite de ce discours, sur la

proposition du president, M, Giovanui Gi-
raolo tut prorlame president d'honneur
du premier (ionseil general de l'Union.

Dr. med. August Rikli, Langenthal f.
Sonntag den 6. August in der

Morgenfrühe entschlief nach kurzem
Leiden, das ihn wenige Tage vorher auf das

Krankenlager geworfen hatte, Dr. med.

Aurjust Rikli, ehemaliger Rotkreuzchefarzt

und langjähriges Mitglied der
Direktion des Schweiz. Roten Kreuzes. An
der Bestattungsfeier in Langenthal
wurde von verschiedenen Rednern auf
die überaus grossen Verdienste
hingewiesen, welche der Verstorbene der Oef-
fentlichkeit in so hohem Masse geleistet
hatte, als Arzt und Spilalarzt, als Militär,

als Präsident und Mitglied verschiedener

Kommissionen der Gemeinde

Langenthal, als Mitglied des

Verwaltungsrates der Inselkorporation, als
Präsident der Liga zur Bekämpfung der
Tuberkulose. In bewegten Worten hat Herr
Dr. Stadlin, Zentralkassier des

Schweizerischen Roten Kreuzes in dessen

Auftrage, wie auch im Auftrage des

Schweizerischen Samariterhundes,
soweit es ihm die verfügbare Zeit erlaubte,
auf die segensreiche Tätigkeit des

Verstorbenen auf dem Gebiete des Rotkreuzwesens

hingewiesen und ihm dafür den

herzlichsten Dank beider Institutionen
ausgesprochen.

Wer den hervorragenden Arzt und
Menschenfreund Dr. Rikli kannte,
musste verstehen, dass er sich gerne in
den Dienst des Roten Kreuzes stellte. Als
sich kurz nach seiner Niederlassung in
Langenthal, nach einem aufklärenden
Vortrage des damaligen Zentralsekretärs
des Roten Kreuzes, Dr. Walther Saldi,

ein Obcraarytaiischcr Zivciyvercin vom
Roten Kreuze im Jahre 1900 gebildet
hatte, wurde Dr. Rikli schon nach
Jahresfrist an Stelle des zurücktretenden

verdienstvollen Gründers, Grossrai
Rufener, zum Präsidenten des Vereins
berufen, dem er während 25 Jahren in
dieser Stellung angehörte. Der neuge-
griindele Verein entwickelte sich rasch

zu voller Blüte, dank der energischen
Leitung des Verstorbenen, dank seinem
besonderen Geschicke, geeignete
Persönlichkeiten zu seinen Mitarbeitern zu
gewinnen und sie für die gemeinsame
Arbeit im Dienste des Roten Kreuzes zu

begeistern. Es fehlt uns der Raum, auf
all die geleistete Arbeit des rührigen
Zweigvereines einzutreten. Aber wir
möchten doch eine Schöpfung besonders

erwähnen, die. in erster Linie Dr. Rikli
zu verdanken ist, das ist die Errichtung
des Oberaaryanisclien Francnerholmujs-
lieitnes. Der Arzt Rikli, dem die

Bekämpfung und vor allem die Verhütung
der Tuberkulose eine Lebensaufgabe
geworden, wusstc genau, wie wichtig es

ist, Tuberkulose-Gefährdelen rechtzeitig
Hilfe zu bringen und es ihnen zu ermöglichen,

durch Erholungskuren sich zur
Abwehr zu festigen. Kuren aber, die weil
vom Wohnorte weg durchgeführt werden

sollen, kosten Geld, das nicht jede

Haushaltung aufzubringen vermag. Dass

Dr. Rikli besonders unbemittelten
Gefährdeten helfen wollte, entspricht
seinem hervorragenden sozialen Empfinden.

Eifrig machte er sich daran, die
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